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satisfaction aux lois et règlements en vigueur 

La réalisation des ventilations primaires à l'aide de clapets aérateurs n'est prévue que 
dans les conditions définies à l'article 42 du Règlement Sanitaire Départemental type, 
rappelé ci-après : 

« Aucun obstacle ne doit s'opposer à la circulation de l'air entre l'égout public ou le 
dispositif de traitement des eaux usées et l'atmosphère extérieure, au travers des 
canalisations et descentes d'eaux usées des immeubles, notamment lorsque le raccorde- 
ment nécessite l'installation d'un poste de relevage. 

Afin de satisfaire à cette obligation, les descentes d'eaux usées doivent être prolongées 
hors combles par un évent d'une section intérieure au moins égale à celle de ladite 
descente. 

Des évents peuvent être toutefois remplacés par des dispositifs d'entrée d'air ayant été 
reconnus aptes à l'emploi par un Avis Technique délivré conformément aux dispositifs de 
l'arrêté portant création d'une Commission chargée de formuler des Avis Techniques sur 
des procédés, matériaux, éléments ou équipements utilisés dans la construction. 

L'installation de ces dispositifs peut être effectuée sous réserve qu'au moins un évent 
assure la ventilation : 

-  d'une descente d'eaux usées par bâtiment ou par maison d'habitation individuelle ; 

-  d'une descente d'eaux usées par groupe de vingt logements ou locaux équivalents 
situés dans un même bâtiment ; 

-  de toute descente de plus de 24 m de hauteur ; 

-  de toute descente de 15 à 24 m de hauteur, non munie d'un dispositif d'entrée d'air 
intermédiaire ; 

-  de la descente située à l'extrémité amont du collecteur recueillant les effluents des 
différentes descentes. 

Ces dispositifs d'entrée d'air ne peuvent être installés que dans des combles ou espaces 
inhabités et ventilés ou dans des pièces de service munies d'un système de ventilation 
permanente (WC, salles d'eau, etc.) à l'exclusion des cuisines. Ils doivent être facilement 
accessibles sans démontage d'éléments de construction et s'opposer efficacement à toute 
diffusion dans les locaux d'émanation provenant de la descente. 

En tout état de cause, ces dispositifs ne peuvent remplacer les évents nécessaires à la 
ventilation des installations d'assainissement autonome. » 

Pour le Groupe spécialisé n°15 
Le Président 
P. DEBARLE 
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